
                                                                                                                                                       

 

                                                                                                                                                        

 

 

1 – Noter les éléments factuels : 

• Date et heure 

• Localisation 

• Description de la personne (type, taille, âge, habillement, accessoires, …) 

• Comportement  

2 – Alerter le numéro d’urgence unique accessible : 

• En période normale : du lundi au vendredi de 7h30 à 19h30 

• En période d’activité restreinte : du lundi au vendredi de 8h00 à 17h00 

05 46 45 83 64 
3 – Organiser une surveillance discrète de l’individu le temps que les forces de 

l’ordre arrivent  

4 – Rester à disposition des forces de l’ordre 

 

 

 

 

 

 

 

CONSIGNE DE SECURITE  

N°2023-03-bis 

Que faire si vous repérez  

Un individu au comportement suspect  

Ou une situation inquiétante 

Pour en savoir plus :  

Assistance aux familles et prévention de la radicalisation violente 

http://www.interieur.gouv.fr/Dispositif-de-lutte-contre-les-filieresdjihadistes/Assistance-aux-familles-et-

prevention-de-la-radicalisation-violente 

 Numéro vert 0800 005 696 
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